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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/01/2015
Pour le maire,

Dernière page
14/184



15/184



16/184



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/01/2015
Pour le maire,

Dernière page
17/184



18/184



19/184



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/01/2015
Pour le maire,

Dernière page
20/184



21/184



22/184



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/01/2015
Pour le maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 16/01/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 16/01/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
27/184



28/184



29/184



30/184



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 16/01/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 16/01/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 15/01/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 15/01/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ; 

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication. 

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/01/2015

Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/01/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/01/2015
Pour le Maire,
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Accusé de réception en préfecture
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150115-DAJ15_17-AR
Date de télétransmission : 16/01/2015
Date de réception préfecture : 16/01/2015

59/184



60/184



61/184



62/184



63/184



64/184



65/184



66/184



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/01/2015
Pour le Maire,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Commune d’Oullins 
 

Département du Rhône 
 

ARRÊTÉ DU MAIRE 
 

SPORT15_22 
 

OBJET : Suspension de la pratique sportive sur les terrains municipaux de football du stade du 

Merlo et de la Clavelière les 16, 17 et 18 janvier 2015. 

Le Sénateur-Maire d'Oullins, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et L. 2212-2 
conférant au Maire des pouvoirs de police afin de garantir le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la 
salubrité publique ;  
 
Vu l’arrêté n°AFGE14-45 du 8 avril 2014 donnant délégation de fonctions et de signature à 
Monsieur Christian AMBARD, 4ème Adjoint au Maire ; 
 
Vu les constatations des agents techniciens sur le terrain en date du 16 janvier 2015 ; 
 
Vu le mauvais état des terrains du stade du Merlo situé avenue des Aqueducs et du stade de la 
Clavelière situé Rue Jacquard à Oullins en raison des intempéries ; 
 
Considérant que les terrains gazonnés et stabilisés pourraient être fortement endommagé durant 
les compétitions et entrainements et qu’il en devient donc nécessaire d’en réglementer l’accès ;  
 
Considérant l’obligation d’en informer les clubs sportifs ou organismes chargés des compétitions ; 
 
Considérant que, par conséquent, et afin de protéger les biens et les personnes, il convient de 
prendre les mesures de police suivantes : 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 :  

Les terrains de football gazonnés et stabilisés des stades municipaux du Merlo et de la Clavelière 
situés avenue des Aqueducs et rue Jacquard sont interdits à toute pratique et compétition sportive.   
 
Cette interdiction prendra effet à partir du vendredi 16 janvier à partir de 17 h et s’achèvera le 
lundi 19 janvier à 8 h.  
 
Les matchs prévus aux calendriers fédéraux sur ces terrains durant cette période, sont donc 
reportés à une date ultérieure. 
 
ARTICLE 2 :  

Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et des poursuites pénales 
pourront être engagées contre les contrevenants.   
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ARTICLE 3 : 

Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de l’installation sportive. Il sera également 
transmis aux clubs sportifs ou organismes chargés des compétitions pour information.   
 
ARTICLE 4 :  
 
Ampliations du présent arrêté seront adressées à Monsieur le Préfet chargé de la Police, Monsieur 
le Commandant de Police du Commissariat de la ville d'Oullins, Messieurs les agents de la Police 
Municipale et tout agent de la force publique chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 
 

 

 

Fait à Oullins, le 16 Janvier 2015 

Pour le Sénateur-Maire,  
François-Noël BUFFET et par délégation, 
l'Adjoint délégué, 

Christian AMBARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette 
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au 
terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par : 

Notifier le :         /        / 

Publication dans le recueil des actes 

administratifs n°         le :         /          / 

 

Pour le Sénateur-Maire, 

François-Noël BUFFET et par délégation, 

l’Adjoint délégué, 

Christian AMBARD 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/01/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/01/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 26/01/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 26/01/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/01/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 26/01/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 26/01/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 26/01/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 26/01/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/02/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/02/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/02/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/02/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/02/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/02/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 03/02/2015
Pour le Maire,

Dernière page
149/184



150/184



151/184



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 03/02/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/02/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/02/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/02/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/02/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/02/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/02/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/02/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/02/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Maire peut faire l’objet

d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal administratif

de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté du Président de la Métropole

peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 03/02/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 03/02/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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